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Parmi les families les plus nombreuses et les plus
repandues de notre pays, on cite en premiere ligne les
Jaccard de Ste-Croix. Leurs rejetons sont dissemines un peu
partout, non seulement dans la Suisse francaise, mais
ä l'etranger, dans les pays d'outre-mer, aux Indes, en
Australie, en Amerique. Un lien commun resserre cependant
et rattache les uns aux autres les membres epars de cette
famille. G'est l'interet qu'ils portent k la charitable caisse des

Jaccard, fondee en 1754 par Pierre Jaccard, ancien banderet.
Nous extrayons de I'acte de fondation de cette caisse
quelques passages:

« L'experience de tous les siecles nous apprend qu'il n'y
a rien de plus inconstant que les choses humaines, c'est ce
dont le sage nous assure dans ses lemons, et dont moi,
Pierre Jaccard, ancien banderet de Ste-Croix, ait eu tout le
temps de me convaincre, puisque par le support de la
Divine Providence, je touche ä ma 86me annee. Ayant
vu, pendant ce temps-lä, les meilleures families de cette
communaute tomber dans la misere. Et comme Dieu m'a
departi une portion des biens de ce monde et m'a beni
d'une famille assez nombreuse, qui a actuellement toutes
des etablissements avantageux, j'ai cru que la prevoyance
exigeait de moi d'engager mes enfants ä etablir un fonds
qui, dans les temps ä venir, pourra etre une ressource pour
leurs descendants qui pourront tomber dans la misere. Et
mes dits enfants ayant pris goüt ä la chose, j'ai resolu de
commencer moi-meme la dite fondation en contribuant
par une certaine somme, qui sera augmentee par les
contributions que mes dits enfants et leurs descendants
feront. Ce qui fera un fonds et formera une societe qui
etablira des lois tant pour l'administration des capitaüx que
des interets, et pour la conduite des membres de la dite
societe qui seront inserees ci-apres, sous l'approbation de
LL. EE. nos souverains Seigneurs, si besoin en est.

» Cette societe portera le nom de Caisse des Jaccard. Son
but en general n'est point pour des rejouissances et des

depenses frivoles, mais pour assister avec les revenus les
membres de la Society qui eprouveront des revers, comme
incendie, perte considerable de betail, ravines d'eaux et
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autres accidents imprevus, comme aussi ceux qui pourraient
tomber dans la pauvrete.

» Et pour augmenter ce fonds, je conseille ä mes dits
enfants de continuer ä jouer dans l'Eglise de leurs saque-
buttes et autres instruments de musique et d'appliquer les
gages qu'ils tirent pour cela ä augmenter annuellement les
capitaux de la dite Societe.

» Outre les dons gratuits qui pourront parvenir ä la dite
Societe par testaments, donations ou par autre voie, mes
dits enfants pourront imposer une certaine taxe sur la
naissance d'un gargon ou d'une fille, sur les manages des
membres de la Societe, etc.

» Iis auront surtout soin de veiller sur la conduite des
membre de la Societe qui, par leur debauche, maUvaise
pache ou defaut de bon sens, feraient mal leurs affaires, en
leur faisant etablir des tuteurs qu'ils seraient obliges de

souffrir; et ne se voulant pas ranger, on les pourra expulser
de la Societe, etc.

» Tels sont les conseils que je donne ä mes enfants :

lost-Henry, Jacques-Martin, Pierre-David, Jean-Baptiste et
Daniel Jaccard, qui se signeront comme fondateurs de la
Societe, et auxquels je donne ma benediction paternelle,
souhaitant de tout mon coeur que leurs enfants et les
enfants de leurs enfants donnent autant de consolations ä
leurs peres que les miens m'en ont donne. Qu'on voie
toujours regner chez tous les membres de cette Societe
l'union, la paix et la crainte du Seigneur, que comme la
charite y a donne lieu, la piete aussi en soit le solide appui
et le sür fondement. »

La caisse a prospere et chaque annee encore, au mois de

mars, une cinquantaine des ayant-droit majeurs se ras-
semblent ä Ste-Oroix, conformement aux anciens Statuts
de la corporation.

— Monsieur le professeur Mottaz, ä Yverdon, prepare en ce
moment pour la Revue historique vaudoise un recit de
la guerre des Bourla-Papei. Notre collaborateur s'est entoure
de tous les documents qu'il a pu recueillir sur cette page si
originale de l'histoire vaudoise. Si quelqu'un parmi nos
lecteurs possedait ou connaissait des documents inedits
relatifs ä cette affaire, il nous rendrait un reel service en
les communiquant ä M. Mottaz.
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— Nous trouvons dans un vieuxrecueil l'histoire suivante
dont nous ne garantissons pas l'authenticite; mais nous
serions heureux d'apprendre d'un lecteur si, sous la legende,
se cache un fond de verite.

Dans l'eglise de Guin, on conserve avec soin nne come de
bceuf depuis le quatorzieme siecle. Yoici quelle est la cause
de la veneration qu'elle inspire.

Pendant les guerres que les Fribourgeois eurent ä soutenir
contre leurs voisins, il n'y avait qu'une seule chapelle pour
tous les hameaux qui composent maintenant une grande
paroisse. Les paysans, voyant l'ennemi piller les eglises des
alentours, tinrent conseil pour trouver un moyen de sauver
les reliques renfermees dans leur chapelle. Apres de longues
reflexions, ils se deciderent ä les attacher entre les cornes
d'un boeuf, et le chasserent hors des taillis. L'animal, livre
k lui-meme, s'enfuit et s'arreta assez loin de lä, mais dans
un endroit oü il n'avait rien ä craindre des ennemis.

La guerre etant finie, on retrouva le boeuf et le depöt qu'on
lui avait conlie. Une eglise fut bätie sur la place oü l'on
avait rencontre l'animal, et ses deux cornes furent gardees
dans la sacristie, en memoire de cet evenement. L'une a ete
perdue ou enlevee, mais l'autre est toujours conservee avec
soin.

— Dans un bal magnifique qui so donnait ä Versailles, et oü
les rafraichissements de toute espece ne manquaient point,
on vit un masque en domino de taffetas jaune qui vint k un
buffet, y demanda une langue fourree et une bouteille de
vin de Champagne, qu'il expedia fort lestement. Au bout
d'un quart d'heure, ce masque revient, demande une langue
et une bouteille qu'il fait disparaitre avec une egale promptitude.

Quelques minutes apres le meme domino montra
encore le möme appetit, et la ceremonie se repeta jurqu'ä
neuf fois. II parut etrange qu'un seul homme put avoir une
faim et une soif aussi devorantes. On le suivit: L'enigme
fut bientot expliquee ; on decouvrit que ce domino etait....
une compagnie de gardes-suisses, qui se relevaient l'un
apres l'autre, ä la faveur du costume qu'ils avaient en com-
mun, pour aller au buffet. On rit beaucoup du domino jaune
et de son robuste appetit.
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